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       Le libre choix du prestataire par le patient 

- Le patient peut décider de changer de prestataires à tout moment s’il le

souhaite. Ce dernier s’engage à respecter ce droit. Le patient peut donc

choisir librement le prestataire qu’il désire.

- Définition d’un prestataire : Un prestataire est une personne ou une

entreprise qui fournit une prestation à un patient en intervenant 

au sein du Centre Hospitalier ou chez le patient dans le cas d’une 

Hospitalisation à Domicile. Il intervient donc avec son matériel.
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